
Spectacle Sur le fil
Classes de 4e et 3e  + ensembles instrumentaux. 
Le 25 mars 2018, salle André Malraux

Quelques réalisations artistiques des élèves

Spectacle Electrons libres
Classes de 4e et 3e.  
Le 1er avril 2016, salle André Malraux
  

Répétition et sur les 
planches. Spectacle 
la balle au bond
Classes de 6e et 5e  .  
Le 4 juin 2019. 

Répétition et sur les 
planches. Spectacle 
Les p’tits papiers
Classes de 4e et 3e. 
Le 27 février et le 24 mars 2017. 
  

En vidéo :
http://jean-renoir-bondy.info/spip.php?article76

CLASSES MUSICALES
Collège Jean Renoir de Bondy

www.ville-bondy.fr

CONSERVATOIRE CLASSÉ 
À RAYONNEMENT 
COMMUNAL
23 bis, rue Roger Salengro
93140 Bondy
Tél. : 01 83 74 57 50
Mail : marie.delbecq@est-ensemble.fr

COLLÈGE JEAN RENOIR
11, rue Frémin- BP 133
93141 Bondy cedex
Tél. : 01 48 02 58 00
Mail : ce.0931711E@ac-creteil.fr
http://collegejeanrenoir.info

Et aussi
Des visites de studios de répétition, des 
concerts à Paris et visites des coulisses de 
grandes salles de spectacle, des séances 
d’enregistrement dans des studios profes-
sionnels et réalisation de CD, des stages…
La participation aux fêtes de la musique 
de Bondy, à la nuit des Conservatoires, 
et de nombreuses prestations musicales 
tout au long de l’année sous forme de 
mini-concerts. 

RENTRÉE 2022

Le teaser CHAM
A visionner. 



Débuter ou poursuivre la musique
Les classes musicales du Collège Jean Renoir ont pour mission de participer à la 
réussite scolaire des enfants de Bondy en leur offrant une pratique musicale et 
artistique de qualité et une organisation du temps scolaire compatible avec des 
activités d’expression et de culture.
Elles permettent à un groupe-classe de se constituer une culture musicale 
commune, en s’appropriant différentes cultures et modes d’expression.

Le Territoire Est-Ensemble Grand Paris et l’Education Nationale engagent un 
budget permettant la collaboration entre le collège Jean Renoir pour les études 
générales et le Conservatoire de Bondy pour les études musicales. Ce cursus a 
débuté en septembre 2000 ; il s’effectue conformément à la circulaire 2002-165 du 
2 août du Bulletin Officiel de l’Education Nationale et implique un engagement 
des élèves sur 4 ans.

A qui s’adresse cette classe de 6e ?
> Aux élèves manifestant une réelle motivation pour la musique, débutants ou 
non-débutants.
> Cette classe n’a pas de vocation pré-professionnelle.  
> Toutes les orientations seront possibles en fin de 3e.

Être en classe musicale permet de :
> Mener de façon cohérente des études générales et des études musicales, grâce à 
un allègement et un aménagement de l’emploi du temps.
> Découvrir un univers artistique nouveau en apprenant un instrument de              
musique, ou renforcer une pratique musicale déjà existante.
> Pratiquer collectivement la musique et les arts de la scène.
> Participer régulièrement à des projets artistiques motivants et se produire en 
public.
> Effectuer des sorties dans des lieux de concerts, musées, radio.

Prochain spectacle CHAM à voir absolument !
« Ca chauffe » 
> pour les écoles le 1er avril 2022
> tout public le 3 avril 2022
Salle André Malraux

Planning hebdomadaire
porté par le collège

> 1h de musique supplémentaire consacrée à une pratique vocale collective 
classe entière.
> Pas d’options facultatives sauf projet spécifique.

porté par le conservatoire de musique

> 1h d’arts de la scène en demi-classe.
> 1h d’atelier d’orchestre/culture musicale.
> 1h ou 1h30 de formation musicale (selon le niveau de l’enfant).
> Un cours d’instrument (durée selon le niveau de l’enfant, pouvant être réparti sur 
deux cours par semaine).

Modalités d’inscription
Du 24 janvier au 12 février 2022 : Réunions avec tous les CM2 sur le temps scolaire.

pré-inscriptions pour les tests d’entrée :
> Déposer une demande écrite à M. Ankri, principal-adjoint du collège avant le 
lundi 25 mars 2022.
> Déposer un double de la demande à Mme Delbecq, directrice conservatoire, 
avant le 25 mars 2022
> Chaque dossier doit être accompagné d’une lettre de motivation faite par  
l’enfant candidat
> Précisez bien un ou plusieurs numéros de téléphone et une adresse mail.
> Aucune candidature ne sera acceptée après le 25 mars.
> Dérogation : cela concerne l’école primaire de votre enfant, merci de vous adres-
ser au directeur.
> Commission d’admission à la classe musicale : elle se déroulera en journée les 
mardi 5 avril et jeudi 7 avril 2022 au collège Jean Renoir et vous recevrez une convo-
cation. Les enfants auront un entretien avec les représentants du collège et du 
conservatoire pour évaluer leur motivation, ainsi que quelques petits tests vocaux 
et rythmiques à l’oreille (rien d’écrit).  
Les enfants auront préparé une poésie et au moins une chanson. L’entretien pourra 
porter sur le contenu artistique du Teaser CHAM, les enfants devront l’avoir visionnée.
> Commission départementale : le Directeur académique statue et affecte les élèves.

réunions d’information pour les familles
 

au centre social balavoine
le lundi 21 mars à 18h

au collège - salle polyvalente
le vendredi 25 mars à 18h


